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Séance du 30 septembre 2025

Date de convocation

11/09/25

Nombre de membres :

► en exercice: 13

► présents : 9

► suffrages exprimés :13

Président: M. Xavier ODO

Responsable du CCAS : Mme Sophie BORDAT 

Secrétaire : Maud BENENATI, Responsable Ambition 
Humaine et Solidaire.

Présents : 

Mme Isabelle GAUTELIER - Mme Irène DARRE - M. Guillaume

MOULIN - Mme Marie Claude MASSON - Mme Pia BOIZET -

Mme Danielle MECHIN - Mme Arlette PAGO - M. Michel ANDRE

- Mme Sandra YOUSSEF
Procurations:

M. Xavier ODO à Mme Isabelle GAUTELIER

Mme Najoua AYACHE à Mme Irène DARRE

Mme Martine NAZARET à Mme Marie Claude MASSON

Mme Dominique GERBES à M. Guillaume MOULIN

OBJET : Utilisation de la salle Snoezelen- Convention entre la ville et le CCAS

La  Ville  de  Grigny-sur-Rhône  dispose  d’une  salle  Snoezelen,  située  au  Pole  Enfance  Robert
Malfroy,  9  avenue  du  19  mars  1962.  Cet  espace  est  dédié  à  la  détente  sensorielle  et  à
l’accompagnement des publics fragiles. 

Dans un souci de mutualisation des ressources et de cohérence des politiques publiques locales
en faveur du bien-être et de l’inclusion, il est proposé de formaliser par convention, l’utilisation de
cet équipement par le CCAS, à titre gratuit afin :

• D’élargir  l’accès à  cet  équipement  aux  publics  accompagnés  par  le  CCAS (personnes
âgées, personnes en situation de handicap ou de fragilité sociale) ; 

• D’optimiser  l’utilisation de  la  salle  en  garantissant  une  gestion  coordonnée  entre  les
services municipaux et le CCAS ; 

• De pérenniser cette collaboration par une convention à durée indéterminée,

Après en avoir délibéré,

                                       Le Conseil d’ Administration du CCAS décide

D’APPROUVER le principe de la signature d’une convention, entre la ville et le CCAS de Grigny-
sur-Rhône, de mise à disposition à titre gratuit de la salle Snoezelen pour une durée indéterminée,

D’AUTORISER M. le Président à signer la dite convention.
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Délibération publiée
 le 09/10/2025,

Le Maire,
Xavier ODO



A l'unanimité des suffrages exprimés par 13 voix pour.

Xavier ODO, 
Maire, 
Président du CCAS.
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